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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 77688

Texte de la question

M. Étienne Mourrut appelle l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille à propos des projets de décrets d'application de la loi n° 2005-102 du 11
février 2005, actuellement en discussion, pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées. Contrairement à certaines catégories professionnelles, les services de
transport pour personnes à mobilité réduite, publics et privés associatifs, utilisant des véhicules d'une capacité
de moins de neuf places assises, ne bénéficient d'aucune exonération. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
s'il lui paraît envisageable de mettre en place une mesure d'exonération de carburant en leur faveur.
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